
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
L’an deux mille vingt-six, le 09 avril, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s’est réuni en séance 
ordinaire à la C.A.S.G.B.S sous la présidence de Monsieur Pierre FOND. 

DÉLIBÉRATION :   DEL 26-31
CRÉATION DE LA CLECT

SECRÉTAIRE DE SÉANCE     : 
WALYD KALEM

NOMBRE DE CONSEILLERS     :
En exercice 92
Présents  79
Nombre de « pouvoirs » 10
Votants  89

DÉLIBÉRATION APPROUVÉE   :   
A l'unanimité 
Pour  89
Contre 0
Abstentions 0

Conseillers Communautaires présents

FOND Pierre

LEVEL Daniel

MINART-GIVERNE Virginie

BILLET Aline

GENOUVILLE Florence

JARNET Cyril

HABERT-DUPUIS Sylvie

HASMAN Frédéric

DUBLANCHE Alexandra

PIHIER Stéphane

NOEL Philippe

DUARTE Margarida

ANDRADE Carlos

PEMBA MARINE Cédric

EL AKOUI Salim

BUCHE Tanguy

BERTRAND Romain

DUGUAY Emmanuel

CHOLLET Anne-Marie

ARRIVETZ Pierre

FILLAH Tariq

COSTA Constantino

BOURGEOIS Estelle

LIEGEOIS Philippe

VERDIN Jérôme

COSSON Philippe

KALEM Walyd

MORANGE Pierre

LAFON Dominique

GRELLIER Michèle

AMAGLIO-TERISSE Isabelle

GIROT Jean-Claude

DE CIDRAC Marta

SEVIN Francis

AUBRUN Emmanuelle

GHARBI Leïla

LEMAIRE Antoine

CONESA-ROUAT Agnès

LAREDJ Lamia

BESSON-FERNANDES Grâce

MAMBU Catherine

AOUCHICHE Nadia

GIROUX Dalila

HAIAT Emmanuel

BARONI Jean-Baptiste

DE BROSSES Anne-Laure

DE MARCILLAC Inès

MALOCHET Laurent

COURTET Jennifer

GÜNTER-FUMAT Tania

BOCCARD Sandrine

ALLIBERT-FUMINIER Christine

GREVET Alexandre

DAVIN Jean-Roger

DOUCET Caroline

GRZECZKOWICZ Vincent

CORNALBA Daniel

COUTARD Sandrine

PEUGNET Priscille

GRANIE Francine

DESJARDINS Alice

LIM Lina

MENHAOUARA Nessrine

COLLET Jennifer

HO-MASSAT Anne-Sophie

DE BOURROUSSE Arnaud

LEFEBVRE Sylvie

PARISOT Marie-Dominique

MEGE Marie-Claude

MESEGUER Laurent

NEVEU Anne

PRACA Raphael

DUMOULIN Eric

CADIOU Patrick

MILLOT Cyriac

LELIEVRE Franck

FRETÉ Arnaud

COLLOGNAT Thierry

LESUEUR Nathalie

Conseillers Communautaires excusés

CUVILLIER Kevin
pouvoir à Nessrine 
MENHAOUARA

GROUT DE BEAUFORT Béatrice
pouvoir à Pierre ARRIVETZ

DEHAENE Arthur
pouvoir à Jean-Claude GIROT

GRIPOIX Thibaut
pouvoir à Cédric PEMBA 
MARINE

HARBONNIER Kévin
pouvoir à Salim EL AKOUI

HACHARD Alban
pouvoir à Virginie MINART-
GIVERNE

PERICARD Arnaud
pouvoir à Sylvie HABERT-
DUPUIS

CABOSSIORAS Stéphanie
pouvoir à Cyril JARNET

BRISTOL Nicole
pouvoir à Franck LELIEVRE

LAMPART Thierry
pouvoir à Romain BERTRAND

Conseillers Communautaires absents

DESFORGES Gwendoline CARMIER David CHAMBON Julien

Communauté d'agglomération Saint Germain Boucles de Seine

Parc des Erables, Bâtiment 4 - 66 route de Sartrouville - 78230 Le Pecq . Tél : 01 30 09 75 30 . www.saintgermainbouclesdeseine.fr

Accusé de réception en préfecture
078-200058519-20260409-lmc19059-DE
Date de télétransmission : 17/04/2026
Date de réception préfecture : 17/04/2026

Accusé de réception en préfecture
078-217803113-20260430-DCM26-048-DE
Date de réception préfecture : 06/05/2026



CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 9 AVRIL 2026 
à la C.A.S.G.B.S

DELIBERATION N°26-31

OBJET : CRÉATION DE LA CLECT

Le Conseil communautaire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code Général des Impôts et notamment son article 1609 nonies C,

Considérant que la commission locale d’évaluation des charges transférées est créée par l'organe délibérant de
l'établissement public qui en détermine la composition à la majorité des deux tiers,

Considérant qu’elle est composée de membres des conseils municipaux des communes concernées; chaque
conseil municipal disposant d'au moins un représentant,

Ouï  l’exposé  de  Cédric  PEMBA-MARINE,  Vice-président  en  charge  de  l’Administration  générale  et
accompagnement des ressources humaines par la mutualisation et l’Intelligence artificielle.

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

 DE CREER la commission locale d’évaluation des charges transférées.

 DE FIXER le nombre de représentants à 19 titulaires et 19 suppléants, soit un titulaire et un suppléant
par Commune membre de la CASGBS,

Ainsi délibéré en séance les jours, mois et ans susdits et ont au registre signé les membres présents.
Pour extrait conforme ;

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif préalable obligatoire, pour excès de pouvoir
devant le tribunal  administratif  de Versailles dans un délai de deux mois à compter de la réception par le
représentant de l'Etat dans le département et de sa publication.
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Le Président de la Communauté d'Agglomération
Saint Germain Boucles de Seine,

Pierre FOND

La présente délibération publiée le 
est exécutoire à la date du 
en application de l'article L 2131-1 du C.G.C.T.
Le Pecq, le 17/04/2026
le Président,
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